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	                 REPUBLIQUE FRANCAISE

                                   _______

       Séance du 12 septembre 2006




L’an deux mil six et le douze du mois de septembre à vingt-et-une heures, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jacques ROUDIL.



Date de convocation : 05 septembre 2006.



Nombre de conseillers en exercice : 11



Nombre de conseillers présents : 10



Etaient présents : Messieurs ROUDIL, VILLENEUVE, HELOIR, SOULIE, LE GOULVEN, MORILLON, ANDRE




Et Mesdames PEREZ, MARCEL et CORBEFIN



Absent : Monsieur DECAUNES Jean-Pierre



Secrétaire de séance : Madame MARCEL Brigitte

Le Maire fait signer le compte-rendu de la précédente réunion, celui-ci n’ayant fait l’objet d’aucune observation particulière.


TRAVAUX ET FINANCEMENT ECOLE GARDERIE


Le Maire fait le point sur l’avancement des travaux de la première tranche. Il précise que ceux-ci devraient se terminer pour les vacances de Toussaint, ce qui faciliterait le transfert du mobilier actuellement dans le préfabriqué. L’utilisation de la nouvelle garderie pourrait être effective à compter du 6 novembre 2006. Un chauffage provisoire avec les anciens convecteurs électriques est envisagé dans l’attente de la mise en place de la nouvelle chaufferie qui sera implantée dans la cuisine actuelle.


Conformément aux conditions prévues lors du contrat de prêt, le remboursement de la première annuité est exigé par l’organisme prêteur. Afin d’effectuer son paiement dans les délais, 

le Maire signale aux membres de l’assemblée qu’il y a lieu de prévoir un virement de crédits de 11534 euros, cette dépense n’ayant pas été prévue au budget 2006.

Après délibération, le Conseil Municipal décide d’inscrire dans la section d’investissement opération n° 26, sur le compte 1641 dépenses, la somme de 11442 euros à prélever sur la ligne 020 (dépenses imprévues), et dans la section de fonctionnement sur la ligne 66111 (intérêts des emprunts) la somme de 92 euros à prélever sur la ligne 022 (dépenses imprévues).


Le Maire fait part à l’assemblée d’une préoccupation quant à la clôture de la cour de l’école qui suite au terrassement, se trouverait décalée de 40 cm en contre bas du niveau non terrassé. Monsieur VILLENEUVE suggère à ce propos, la possibilité de reculer l’implantation de cette clôture, ce qui aurait l’avantage de laisser plus d’espace à l’aire de récréation et peut-être de prévoir quelques plantations. Le Maire en fera part à la prochaine réunion de chantier.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Suite à la précédente réunion, la délibération par laquelle la commune décidait d’allouer les subventions aux associations était  transmise au contrôle de légalité à la Sous-Préfecture de Castelsarrasin. Cette délibération, où était incluse une subvention accordée au Comité des fêtes, est illégale car certains membres du Conseil adhérents à cette association, ont pris part à la discussion.


Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, décide donc d’annuler la délibération du 6 juin 2006 et après avoir invité Madame MARCEL, Monsieur LE GOULVEN, Madame PEREZ, Monsieur MORILLON et Madame CORBEFIN à quitter la salle au moment de la discussion des subventions concernant leur association respective, le Conseil Municipal décide d’accorder les mêmes subventions que prévues le 6 juin 2006.

CAUTION LOGEMENT MAISON ROQUES

Le Maire informe l’assemblée du changement de locataire à l’appartement maison ROQUES survenu le 31 août dernier. Suite à l’état des lieux effectué en présence des anciens et nouveaux locataires, le Maire signale qu’aucune dégradation n’a été observée, les lieux sont parfaitement propres.

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité décide de restituer la caution qui s’élève à 325 euros soit l’équivalent d’un mois de loyer de décembre 2004.

Afin de pouvoir effectuer cette opération non prévue au budget, le Maire demande à l’assemblée un virement de crédits de 325 euros.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’inscrire la somme de 325 euros sur le compte 165 en dépenses d’investissement qui sera prélevée sur les dépenses imprévues.

QUESTIONS DIVERSES

. Sécurité routière
Par courrier du 9 juin 2006, ayant pour objet une charte de partenariat sur la sécurité routière, le Préfet de Tarn et Garonne et l’association des Maires proposent à chaque commune du département de développer un partenariat de proximité avec les élus locaux en structurant un réseau territorial d’échange et en sollicitant la désignation d’un élu correspondant « sécurité routière ». Une formation spéciale sera assurée par les services de l’Etat sur la base de deux demi-journées.

Pour la commune de Roquecor, Brigitte MARCEL est désignée comme élue correspondant « sécurité routière ».

. Statuts Communauté de Communes Montaigu Pays de Serres
Le Maire donne lecture d’un courrier accompagné d’un modèle de délibération relative à l’adoption des nouveaux statuts de la Communauté de Communes, après définition de l’intérêt communautaire. Il précise que ces nouveaux statuts ont été approuvé par délibération communautaire en date du 16 juin 2006 et qu’il y a lieu, pour l’ensemble des Conseils Municipaux représentés au sein du Conseil Communautaire, d’approuver ces statuts modifiés afin de rendre ces modifications juridiquement effectives, donnant lieu à un arrêté de Monsieur le Sous-Préfet.

Ouï cet exposé, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité les nouveaux statuts de la Communauté de Communes.

. Festivités du 14 juillet 2007

Tout en évoquant brièvement l’organisation du dernier 14 juillet à Roquecor, le Maire, sans faire le procès de quiconque, souhaiterait qu’une autre dimension soit donnée à cette fête nationale à laquelle participe financièrement la collectivité.

Après discussion, le Conseil Municipal se dit prêt à apporter son aide et souhaite qu’une réunion soit organisée avec l’ensemble des associations roquecortoises afin de trouver une solution pour redynamiser un Comité spécifique qui aurait pour mission principale l’organisation du 14 juillet.

Le Maire convoquera les Présidents d’associations roquecortoises et le Conseil Municipal prochainement.

 . Association cantine

Monsieur Pierre LE GOULVEN, Président de l’association « cantine » demande l’achat de deux thermomètres et d’un filtre à eau pour les besoins de la cantinière. Ces accessoires sont recommandés par les services vétérinaires.

. Ordures ménagères

Madame Pierrette PEREZ s’insurge sur l’état du parc à containers à Saint Martin. Elle rappelle que les bouteilles sont souvent déposées au pied des colonnes à verre bien que celles-ci ne soient pas saturées. Le Maire rappelle qu’un minimum de discipline est recommandé pour un bon fonctionnement du stockage et de la collecte, ce qui permettrait d’éviter l’intervention quotidienne des employés communaux. Compte tenu du volume de cartons apportés, l’acquisition de nouveaux containers semble être une des premières solutions.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.



Au registre sont les signatures.




Pour copie conforme, Roquecor, le 15 septembre 2006.







Le Maire



Jacques ROUDIL
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